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Commune de CARNAC – MORBIHAN 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES LORS DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 13 FEVRIER 2025 

  

L’an deux mille vingt-cinq, le 13 février à 18 heures 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué par lettre du 7 
février 2025, s’est réuni à la Mairie, en séance publique. 

Etaient présents : M. Olivier LEPICK, M. Pascal LE JEAN, Mme Sylvie ROBINO, M. Loïc HOUDOY, Mme Marie-
Pierre GASSER, M. Michel DURAND, Mme Catherine ISOARD, M. Gérard MARCALBERT, M. Charles BIETRY, 
Mme Christine DESJARDIN, M. Jean-Paul KERGOZIEN, M. Olivier BUQUEN, M. Christophe RICHARD, Mme 
Nicole LE GANGNEUX, M. Philippe LE GUENNEC, Mme Justine VIENNE, Mme Jeannine LE GOLVAN, M. Yann 
GUIMARD, M. Pierre-Léon LUNEAU. 

Absents ayant donné pouvoir : Mme Christine LAMANDÉ qui a donné pouvoir à Mme Marie-Pierre GASSER, M. 
Jean-Luc SERVAIS qui a donné pouvoir à Mme Nicole LE GANGNEUX, Mme Juliette CORDES qui a donné 
pouvoir à M. Michel DURAND, Mme Nadine ROUÉ qui a donné pouvoir à M. Pascal LE JEAN, Mme Katia SCULO 
qui a donné pouvoir à M. Loïc HOUDOY, M. Benjamin LE ROUX qui a donné pouvoir à M. Gérard MARCALBERT, 
M. Tom LABORDE qui a donné pouvoir à Mme Jeannine LE GOLVAN. 

Absents excusés : Mme Morgane PETIT. 

Secrétaire de séance : Mme Justine VIENNE. 
 

Nombre de membres en exercice : 27 Nombre de membres présents : 19 
Quorum requis : 14 Nombre de votants (présents + procurations) :  26 

 

 

N° de 
Délibération Objet Examen délibération 

2025-001 Désignation d'un secrétaire de séance / 

2025-002 Approbation du procès-verbal de la séance du 12 décembre 2024 Approuvée 

2025-003 Débat d’Orientations Budgétaires 2025 / 

2025-004 
Casino Circus – Concession de service public – Rapport d’Activités 2022-
2023 

/ 

2025-005 Casino Circus – Renouvellement de l’autorisation d’exploiter les jeux 
Approuvée 

1 abstention : M. LUNEAU 

2025-006 
AQTA – Autorisation de la commune de Carnac à la SPL Auray Carnac 
Quiberon Tourisme pour créer et adhérer au GIE « Ressources Terre 
Atlantique » 

Approuvée 
1 abstention : M. LUNEAU 

2025-007 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) – Subvention de 
fonctionnement 

Approuvée 

2025-008 
Création de tarifs – Vente de caveaux, monuments et emblèmes funéraires 
d’occasion 

Approuvée 

2025-009 
Convention de partenariat avec la clinique vétérinaire Saint Michel de 
Carnac pour la prise en charge des animaux blessés trouvés sur la 
commune (cas par cas) 

Approuvée 

2025-010 Compte-rendu des Décisions du Maire n°2024-182 à 2025-014 / 
 

*** 
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2025-001 
 

Objet : Désignation d’un secrétaire de séance 

Conformément aux dispositions des articles L 2122-23 et L 2122-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il appartient au Conseil Municipal de désigner au début de chaque séance son secrétaire. 
 

Madame Justine VIENNE a été désignée.  
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2025-002 
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Objet : Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 décembre 2024 

Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 12 décembre 2024 à l’approbation des 
Conseillers Municipaux. 
 
Ces derniers sont invités à faire savoir s’ils ont des remarques à formuler avant son adoption définitive. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver le procès-verbal de la séance du 12 décembre 2024 tel qu’annexé à la présente 
délibération. 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2025-003 
 

Objet : Débat d’Orientations Budgétaires 2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2312-1, alinéa 2 selon lequel « dans les 
communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au Conseil Municipal sur les orientations générales du budget 
de l’exercice, ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés, dans un délai de deux mois précédant 
l’examen de celui-ci », 
Vu le Règlement Intérieur du Conseil Municipal et notamment l’article 24, 
Vu le Rapport d’Orientations Budgétaires 2025 retraçant les informations nécessaires au Débat d’Orientations 
Budgétaires transmis à chaque membre du Conseil Municipal et annexé à la présente délibération, 
Après débat en Commission des Finances et Développement Économique le 5 février 2025,  
Considérant que les orientations budgétaires 2025 sont exposées par le rapporteur, puis débattues par les 
membres du Conseil Municipal, 
Vu le débat intervenu à la Commission Finances et Développement Économique du 5 février 2025,  

 
Le Conseil Municipal a pris acte de la tenue d’un débat sur les orientations budgétaires 2025 à 
partir du Rapport d’Orientations Budgétaires 2025 annexés à la présente délibération. 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2025-004 
 

Objet : Casino Circus – Concession de service public – Rapport d’Activités 2022-2023 

Le rapport du Casino Circus de Carnac de l’année 2022/023 répond à des obligations règlementaires et 
contractuelles dans le cadre d’un Délégation de Service Public (DSP). 
La société Casino de Carnac SAS exploitant le Casino de Carnac a une délégation de service public de 15 ans à 
compter du 21 juin 2020. Pour mémoire, la période du contrat a été prolongée jusqu’au 31 octobre 2036 
consécutivement à la fermeture de l’établissement due à l’épidémie de Covid-19. 
Le Casino Circus de Carnac est ouvert 7 jours sur 7. Il propose une offre de divertissements variée, ludique et 
culturelle (plus de 200 journées d’animations recensées sur l’exercice 2022-2023). 
Les concerts programmés en saison sont gratuits et accessibles à tous, sans contrainte d’accès aux salles de jeux. 
Deux temps forts ont rythmé l’activité du Casino durant cette période : 
 

o Le lancement du Circus Festival sur 15 jours avec de nombreux de lots et animations festives, 
o L’anniversaire des 20 ans en septembre 2023. 
 

Le Casino Circus est proche du milieu associatif et soutien l’activité des différents acteurs du territoire notamment : 
 

o La réception du Rallye de l’ABVA en novembre 2022, 
o Le partenariat à la première édition de l’Open International de Tennis, 
o L’association Art et Culture, 
o L’amicale des sapeurs-Pompiers de Carnac, 
o Le lancement de soirées salsa en partenariat avec une association vannetaise. 

 
Le rapport est produit chaque année par le concessionnaire et comprend notamment les éléments suivants : 
 

o Les données comptables, 
o Une présentation de méthode et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel, 
o Un état des variations du patrimoine immobilier, 
o Un état des dépenses de renouvellement réalisées. 

 
Les principaux chiffres révèlent : 
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o Un chiffre d’affaires net de l’année 2022/2023 en augmentation de 11.27 % sur l’année précédente pour un 
montant de 4 196 000 €, 

o Des frais de personnel également en hausse de 6.2 %, 
o Un nombre d’entrée dans le Casino se chiffre à 94 109 personnes (89 876 en 2021/2022), 
o Un nombre de couverts servis est de 7 326 (9 608 en 2021/2022), 
o Un montant total de prélèvement au profit de la commune est de 797 000 €. 
o Cette saison est considérée comme complète et sans contraintes sanitaires depuis 2020 et marque un retour 

à la normale dans l’évolution du chiffre d’affaires.  
 

*** 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier son article L 1411-3, 
Vu la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques, 
Vu l’article 2 de la loi n°95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de service public, 
Vu l’article 41 du cahier des charges du Casino, 
Vu le budget communal, 
Considérant qu’en application de l’article L 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Casino Circus 
de Carnac a transmis à la ville de Carnac le rapport de contrat de délégation de service public pour l’exercice 2022-
2023 concernant l’exploitation du Casino Circus, 
Considérant que ce compte-rendu annuel technique et financier doit être remis chaque année à la ville et faire 
l’objet d’une communication au Conseil Municipal, 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Développement Économique du 5 février 2025, 
 
Le Conseil Municipal a pris acte de la communication des rapports financiers et techniques de l’exercice 
2022-2023 annexés à la présente délibération. 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2025-005 
 

Objet : Casino Circus – Renouvellement de l’autorisation d’exploiter les jeux 

Le Conseil Municipal de Carnac doit délibérer sur le renouvellement de l'autorisation d'exploiter les jeux pour le 
Casino de la ville. 
 

*** 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les Casinos, et notamment l’article 2,  
Vu les articles R.321-2 à R.321-6 du Code de la Sécurité Intérieure, 
Vu le contrat de Concession de Service Public pour l’exploitation du Casino de Carnac du 5 mars 2020 adressé en 
Préfecture le 9 mars 2020, 
Vu l’arrêté du 23 mars 2021, modifiant l’arrêté du 22 juin 2020 autorisant l’exploitation des jeux d’argent et de hasard 
au Casino de Carnac, 
Vu la demande présentée par le Casino Jeux Circus portant sur le renouvellement de l’autorisation d’exploiter dans 
la salle de jeux de cet établissement les jeux de hasards suivants :  

> Nombre de tables de jeux traditionnels : 5 autorisées 
✓ 3 tables installées : Black Jack (mise minimum à 5€), Hold’em Poker de Casino (mise minimum 2€) et jeu 

de la Boule (mise minimum à 1€) 
> Nombre de machines à sous : 100 autorisés* 

*(sur un potentiel de 150 si toutes les tables de jeux traditionnels autorisées étaient installées) 
✓ 93 machines à sous installées 
> Nombre de postes de jeux électroniques : 60 autorisées* 

*(sur un potentiel de 90 si toutes les tables de jeux traditionnels autorisées étaient installées) 
✓ 23 postes installés : 16 postes de roulette anglaise électronique (mise minimum à 1€) et 7 postes de black 

jack électroniques (mise minimum à 1€). 
Et l’autorisation des heures limites d’ouverture et de fermeture des jeux comme suit :  

• Machines à sous : 09 h 00 à 05 h 00  

• Jeux de table : 15 h 00 à 05 h 00  
 

Pour la parfaite information du Conseil Municipal, il est précisé que les horaires d’ouverture et de fermeture sont 
actuellement fixés comme suit depuis le 1er novembre 2024 :  
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Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Développement Économique du 5 février 2025, 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité des votes exprimés (1 abstention : M. 
LUNEAU) :  

 
- De se déclarer favorable à l’octroi, par Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de l’autorisation sollicitée ci-dessus, 
- D’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à entreprendre toutes les démarches et à signer tous les documents 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2025-006 
 

Objet : AQTA – Autorisation de la commune de Carnac à la SPL Auray Carnac Quiberon Tourisme 
pour créer et adhérer au GIE « Ressources Terre Atlantique » 

La Commune de Carnac est membre du Conseil d’Administration de la SPL Auray Carnac Quiberon Tourisme. 
Une réflexion a été engagée autour de la nécessité de mutualiser des moyens matériels et humains entre 
cette SPL, la SPL AQTA Energies et l’Organisme de Foncier Solidaire AQTA. 
Au terme d’une analyse sur les différents montages envisageables, la création d’un groupement d’intérêt 
économique (GIE) auquel adhéreraient ces structures est apparue comme la solution la plus adaptée pour 
permettre d’encadrer et d’optimiser la mutualisation de moyens matériels et humains entre ces différentes 
structures. 
Or, l’article L. 1524-5 du CGCT prévoit qu’« à peine de nullité, toute prise de participation directe d'une société 
d'économie mixte locale dans le capital d'une autre société fait préalablement l'objet d'un accord exprès des 
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires disposant d'un siège au conseil d'administration ou 
au conseil de surveillance en application du premier alinéa. Il en est de même pour la constitution d'un groupement 
d'intérêt économique par une société d'économie mixte locale, par une société qu'elle contrôle ou par un 
groupement d'intérêt économique dont elle détient une part du capital ou des droits de vote. […] ». 
 
Ces dispositions s’appliquent également aux Sociétés publiques Locales (SPL) - (art. L. 1531-1 CGCT). 
 

En tant qu’actionnaire de la SPL Auray Carnac Quiberon Tourisme siégeant au sein au Conseil 
d’Administration, la Commune de Carnac est donc sollicitée pour délibérer sur la constitution de 
ce groupement. 
 
Il est rappelé que l’objet d’un GIE est de faciliter ou de développer l'activité économique de ses membres, 
d'améliorer ou d'accroître les résultats de cette activité.  
 
Il n'est pas de réaliser des bénéfices pour lui-même (art. L. 251-1 du code de commerce). Son activité doit se 
rattacher à l'activité économique de ses membres et ne peut avoir qu'un caractère auxiliaire par rapport à celle-ci.  
 
Le GIE aurait pour objet de :  

- Mettre en commun toutes les ressources fonctionnelles et opérationnelles susceptibles d'être mutualisées, 

de type service administratif, finances comptabilités, assistance de direction, ressources humaines, 

accueil, service juridique et commande publique, informatique, communication et marketing,  

- Promotion du territoire, recherche et qualité, service technique, expertise spécialisée notamment en 

matière d'énergie, environnement, urbanisme, architecture, gestion du patrimoine bâti, etc…, 

- Mettre en commun des moyens de production, bureaux, standard téléphonique, outils informatiques, 

véhicules, et autres outils et ressources mutualisables permettant la réalisation de l'activité de ses 

membres, 

- Assurer des études et des prestations de services pour le compte exclusif de ses membres et dans le 

prolongement de leur activité économique, en vue de favoriser leur développement, 

- Mettre au point et optimiser des procédures communes, 

- Procéder, dans le cadre d'un mandat d'un ou plusieurs de ses membres, au lancement des procédures de 

passation des marchés répondant à leurs besoins, et le cas échéant, à la signature des marchés et au 
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suivi de leur exécution, 

- Procéder, en tant que coordonnateur / mandataire de Groupement d'achats constitués avec un ou plusieurs 

membres du GIE, au lancement des procédures de passation des « marchés supports » ou de marchés 

spécifiques répondant aux besoins de ses membres et à ses propres besoins, à la signature des marchés 

et le cas échéant au suivi de leur exécution, 

- Assister, le cas échéant, chacun de ses membres dans la passation des marchés répondant à leurs 

besoins, 

- Assurer la gestion technique et administrative de biens immobiliers bâtis. 

 
Ses membres exerceraient sur le groupement un contrôle analogue à celui exercé sur leurs propres services dans 
le cadre d’une administration collective, ce qui leur permettrait de bénéficier de l’exception « in house », sans mise 
en concurrence, pour leur relation contractuelle avec le groupement et de contrôler la responsabilité financière qui 
résulterait de l’activité du groupement.  
 
Ainsi :  

- L’adhésion au GIE sera réservée aux seuls pouvoirs adjudicateurs, 

- Le GIE interviendra exclusivement pour le compte de ses membres, 

- Le GIE sera constitué sans capital. 

 
Le projet de contrat constitutif du GIE est joint en annexe et précise ses modalités de gouvernance.  
 
Le Groupement est administré par un Administrateur unique, Personne Physique ou Personne Morale, qui peut 
être ou non membre du Groupement. Il est alors Président du Groupement. Il représente le Groupement dans ses 
rapports avec les tiers. Il décide des modalités de financement du Groupement et de la répartition des charges 
entre les membres, le cas échéant, dans les limites ou les conditions fixées par le Règlement Intérieur ou 
l'Assemblée Générale.  
 
Sans que cette liste soit exhaustive, l’Administrateur :  

- Arrête et révise le budget annuel du Groupement et la ou les clés de répartition entre les membres, 
- Arrête les inventaires et les comptes annuels à soumettre à l'approbation de l'Assemblée Générale 

annuelle du groupement, 
- Approuve les « conventions de prestations de services » entre le Groupement et ses membres et toutes 

modifications à apporter à ces conventions, 
- Autorise les avances en compte courant consenties par les membres du Groupement et approuve les 

conventions d'avance en compte courant, 
- Convoque les Assemblées Générales dont il fixe l'ordre du jour et arrête les termes des projets de 

résolution et le cas échéant des rapports, 
- Arrête le guide interne des procédures des marchés passés par le Groupement et la composition de la 

Commission des achats, 
- Décide de l'engagement de tout marché. 

 
Une assemblée générale sera composée comme suit : 

- La Société Auray Carnac Quiberon Tourisme : 1 voix 
- La Société Publique Locale AQTA ENERGIES : 1 voix 
- L’Organisme de Foncier Solidaire AQTA : 1 voix 

 
Sans que cette liste soit exhaustive, l'Assemblée Générale ordinaire est compétente pour les décisions suivantes : 

- Nommer et révoquer l’Administrateur ; 

- Approuver les inventaires et les comptes annuels de l'exercice écoulé ;  

- Approuver, modifier, supprimer tout règlement intérieur ; 

- Valider la politique organisationnelle du Groupement et, notamment, l'embauche ou le transfert de 

personnels ; 

- Nommer et révoquer le contrôleur de gestion et le contrôleur des comptes, fixer leur éventuelle 

rémunération ; 

- Agréer un nouveau membre du Groupement ; 

- D’une manière générale, évoquer et valider toutes questions d'ordre stratégique, ainsi que les dispositions 

de leur mise en œuvre, afin de garantir une cohérence des décisions opérationnelles prises dans les 

organes de gouvernance des membres. 

 
Enfin, le GIE sera nommé « Ressources Terre Atlantique », 
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*** 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1524-5 et L. 1531-1, 
Vu le Code de Commerce et notamment ses articles L 251-1 et suivants, 
Vu le projet de contrat constitutif de Groupement d’Intérêt Economique « Ressources Terre Atlantique » annexé à 
la présente délibération, 
Vu l’exposé ci-dessus,  
Considérant l’intérêt de créer un groupement d’intérêt économique (GIE) pour permettre d’encadrer et d’optimiser 
la mutualisation de moyens matériels et humains entre ces différentes structures, 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Développement Économique du 5 février 2025,  
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité des votes exprimés (1 
abstention : M. LUNEAU) :  

 
- D’approuver la création par la SPL Auray Carnac Quiberon Tourisme du Groupement d’Intérêt Economique 

« AQTA Ressources » avec la SPL AQTA Energies et l’Organisme de Foncier Solidaire d’AQTA et son 
adhésion audit GIE selon les modalités présentées ci-dessus ; 

- D’autoriser le Maire à signer tout document y afférent. 
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2025-007 
 

Objet : Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) – Subvention de fonctionnement 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Action Sociale et Familiale, 
Vu la demande du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) sollicitant une subvention d’un montant de 419 700 
€ pour l’année 2025, 
Considérant que le CCAS joue un rôle essentiel dans la mise en œuvre de la politique sociale de la commune, 
Considérant que le CCAS ne dispose pas d’avance de trésorerie, tandis qu’il doit faire face à des dépenses pour 
son fonctionnement courant et considérant la date prévisionnelle de vote du budget communal en mars prochain 
qui fixera le montant de la participation à l’équilibre budgétaire annuel du CCAS, 
Vu l'avis favorable de la Commission des Finances, Développement Économique du 5 février 2025, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité :  
 

- De décider de verser au CCAS une avance de 90 000 € à la subvention de fonctionnement 2025, 
- De préciser que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2025 : compte 657363, fonction 

420. 
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2025-008 
 

Objet : Création de tarifs – Vente de caveaux, monuments et emblèmes funéraires d’occasion 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2213-7 et suivants, L.2223-1 et 
suivants relatifs aux pouvoirs de police du Maire en matière de funérailles et des lieux de sépulture, 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles, L.2223-15 et L.2223-17 et suivants, 
Vu le Code Civil et notamment ses articles 78 à 92, 
Vu le nouveau Code Pénal et notamment ses articles 225-17, 225-18 et R 610- 5, 
Vu la circulaire ministérielle n°27/93 du 28 janvier 1993 du ministère de l’intérieur relative à la nature et la destination 
des monuments, signes funéraires et caveaux, 
Vu la délibération N° 2021-89 du Conseil Municipal du 18 juin 2021 relative au projet de règlement des cimetières 
de Carnac, 
Vu l’arrêté du Maire n°2021-606 du 29 juin 2021 relatif au règlement municipal des cimetières de Carnac, 
Vu le projet de règlement relatif à la vente de caveaux, monuments et articles funéraires d’occasion annexé à la 
présente délibération,  
Considérant que cette initiative permet de valoriser les monuments funéraires repris et offre une solution 
économique pour les familles, tout en contribuant à la gestion durable des cimetières, 
Considérant qu’il est nécessaire de réglementer la vente de monuments funéraires dans les cimetières communaux 
pour assurer une gestion durable et offrir des solutions économiques aux familles à faibles ressources, 
Vu l’avis de l’avis favorable de la Commission Finances et Développement Économique du 5 février 2025, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
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- De réaffecter les caveaux installés sur les concessions ayant fait l’objet d’une reprise comme suit : 

    1 place :      800 € 
    2 places : 1 100 € 
    3 places : 1 500 € 
    4 places : 2 000 € 
    6 places : 2 500 € 

- De vendre les monuments funéraires d'occasion selon le catalogue disponible, de 300 € à 1 000 € 

- De vendre les emblèmes funéraires d'occasion : 

 Plaque souvenir : 30 € 

 Vase : 20 € 

 Plaque d'ornements : 30 € 

- De préciser qu’un catalogue mentionnant les monuments et objets funéraires sera créé, mis à jour et à 

disposition des usagers à l’accueil de la Mairie et sur le site internet de la commune, 

- De préciser que la revente sera exclusivement réservée aux particuliers, 

- D’émettre un avis favorable au projet de règlement relatif à la vente de caveaux, monuments et articles 

funéraires d’occasion, relevant des pouvoirs de police du Maire (arrêté du Maire), 

- D’autoriser le Maire et l’Adjointe déléguée à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2025-009 
 

Objet : Convention de partenariat avec la clinique vétérinaire Saint Michel de Carnac pour la prise 
en charge des animaux blessés trouvés sur la commune (cas par cas) 

Conformément aux pouvoirs de police dévolus au Maire, le Maire est responsable de la lutte contre la divagation 
animale sur le territoire de sa commune. Il lui appartient, en particulier, « de prendre toutes dispositions propres à 
empêcher la divagation des chiens et des chats » (article L.211-22 du CRPM). Il est proposé de poursuivre le 
partenariat avec la Clinique Saint-Michel pour les prochaines années (avec actualisation des tarifs en fonction de 
l’inflation, et éventuelles prestations à prévoir).  
 

*** 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1 et L2212-2 relatifs aux 
missions de Police Municipale en matière de sécurité et de salubrité publique,  
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM), notamment ses articles L211-20 à L211-26 et R 211-11 à R 
211-12 relatifs aux animaux errants et à leur prise en charge, 
Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le règlement sanitaire départemental, 
Vu la délibération n°2023-165 du 21 décembre 2023 relative à la convention de partenariat avec la clinique 
vétérinaire Saint-Michel de Carnac pour la prise en charge des animaux errants ou blessés trouvés sur la commune, 
valable pour l’année 2024,  
Considérant la nécessité de renouveler cette convention pour organiser le ramassage et prodiguer les premiers 
soins aux animaux errants et/ou accidentés, sur la voie publique ou dans toute propriété, de maître inconnu ou 
défaillant et à acter la prise en charge de certains frais par la commune de Carnac, 
Vu l’avis de la Commission des Finances, Développement Économique du 5 février 2025,   
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver la convention avec la clinique vétérinaire Saint Michel de Carnac, telle qu’annexée à la 
présente délibération, 

- D’approuver la prise en charge financière des frais d’identification, les frais de stérilisation (castration et 
ovariectomie), les frais de vaccination, les frais d’euthanasie, les frais d’incinération collective, les frais de 
soins à minima pour la survie de l’animal pour les animaux non identifiés, tels que précisés dans l’annexe 
2,  

- D’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délibération, notamment toutes les conventions ou avenants (mise à jour des tarifs annuelle, etc.), 

- De dire que les dépenses correspondantes seront imputées au compte 62261 du budget communal. 
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2025-010 
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Objet : Compte-rendu des Décisions du Maire n°2024-182 à 2025-014 

 

DECISIONS 

N°  Objet Date 

2024-182 

 

Convention de mise à disposition du terrain des cirques à M. Franck MIRBEAU  
 

 

03/12/24 

2024-183 

 

Contrat de services pour l’accès à la base de données « Légibase Collectivités 
Locales » de la société Berger-Levrault 
 

 

10/12/24 

2024-184 

Achat et régularisation des licences ORACLE pour l’utilisation des logiciels « E.GF 
et E.ELECTIONS » de la société Berger Levrault 
 

 
 

10/10/24 

2024-185 

Location d’un logement communal – 11 Ter rue des Korrigans (T2 – 38m²) à Mme 
Delphine TURCAS pour une durée de 6 mois – Du 1er décembre 2024 au 31 mai 2025 
 

Loyer mensuel est fixé à 256,60€ hors charges. 
 

11/12/24 

2024-186 

Location d’un logement communal – 11 Bis rue des Korrigans (T2 – 37,63m²) à Mme 
Lucie GRANDPIERRE pour une durée de 6 mois – Du 1er décembre 2024 au 31 mai 
2025 
 

Loyer mensuel est fixé à 254,51€ hors charges. 
 

11/12/24 

2024-187 

Location d’un logement communal – 11 Bis rue des Korrigans (T3 – 57m²) à Mme 
Maria-Fernanda GASPAR AMARAL FERREIRA et M. Maël MORGANT pour une durée 
de 6 mois – Du 1er décembre 2024 au 31 mars 2025 
 

Loyer mensuel est fixé à 374,40€ hors charges. 
 

11/12/24 

2024-188 

Location d’un Mobil-home communal à M. José PINTO AFONSO – Du 6 janvier au 
28 février 2025 
 

Loyer mensuel fixé à 450€ charges comprises. 
 

13/12/24 

2024-189 
 

Tarifs communaux 2025 Décision annexée à la présente délibération 
 

13/12/24 
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DECISIONS 

2024-190 

 

Utilisation des installations sportives municipales par les collèges de Carnac – 
Tarifs année scolaire 2024-2025 
 

 
 

16/12/24 

2024-191 

 

Tarifs communaux 2025 de la restauration municipale et participation 2025 aux frais 
de repas des écoliers carnacois 
 

 

 
 

17/12/24 

2024-192 
 

Tarifs communaux 2025 de l’accueil périscolaire municipal 
 

17/12/24 
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DECISIONS 

 
 

2024-193 

 

Tarifs communaux 2025 de l’accueil de loisirs Kreiz’y Dolmen 
 

 
 

 

 

17/12/24 

2024-194 

 

Tarifs communaux 2025 des Ateliers Découvertes 
 

17/12/24 
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DECISIONS 

 

2024-195 

 

Cimetières communaux – Octroi et renouvellement de concessions 
 

 

 

 
 

30/12/24 
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DECISIONS 

2025-001 

 

Marché 24AOO13 – Assurances de la Ville et du CCAS – Années 2025 – 2026 – 2027 
– 2028 – Lot 1 – Dommages aux Biens Ville – GROUPAMA – Montant annuel 
62 131,20€ TTC soit 248 524,80€ TTC pour 4 ans 
 

 
 

07/01/25 

2025-002 

Renouvellement des adhésions aux associations dont la commune est membre 
année 2025 
 

 
 

08/01/25 

2025-003 

 

Marché 23MOE07 – Mission de Maitrise d’œuvre portant sur les travaux 
d’aménagement en sens unique de la route des Alignements à Carnac – Avenant 
n°2 portant prolongation du délai d’exécution jusqu’au 11 octobre 2025. 
 

 
 

13/01/25 

2025-004 

 

Location d’un logement communal 20 rue des Korrigans à M. SPIRCKEL Thomas 
pendant les vacances de février 2025 du 9 au 15 février 2025 pour un montant de 
30€ 
 

20/02/25 

2025-005 
 

Fourniture de potelets et embase pour bornes – Société AREA – 7 242€ TTC 22/01/25 
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DECISIONS 

2025-006 

 

Travaux sur cloches Eglise Saint Cornely – Société MACE ENTREPRISES – 
3 861,36€ TTC 
 

 

22/01/25 

2025-007 

 

Marché Public d’infogérance – MEDIA BUREAUTIQUE – Montant forfaitaire annuel 
16 772,40€ TTC – 1 an reconductible 2 fois 
 

27/01/25 

2025-008 

 

Convention d’assistance juridique passée avec le cabinet d’avocats MAUDET 
CAMUS – Coût global forfaitaire 3 000€/an – Durée 1 an renouvelable 1 fois 
 

27/01/25 

2025-009 

 

Concours restreint de Maitrise d’œuvre pour la rénovation-extension du bâtiment 
tribunes du complexe sportif du Ménec – Désignation du lauréat – STUDIO 02 
ARCHITECTES 
 

28/01/25 

2025-010 
 

Musée de Préhistoire – Tarifs 2025 Décision annexée à la présente délibération 28/01/25 

2025-011 

 

Musée de Préhistoire – Nouvel article en vente à la boutique 
 

 

28/01/125 

2025-012 ANNULEE / 

2025-013 

 

Remplacement du surpresseur d’arrosage des terrains de Tennis de Beaumer 
 

 

30/01/25 

2025-014 

 

Acquisition de quatre abris festifs et de trois tentes pour les animations pour un 
montant total de 10 970€ HT soit 13 164€ TTC 
 

 
 

30/01/25 


